E/C.12/2014/SR.10
E/C.12/2014/SR.10

	
	Nations Unies
	E/C.12/2014/SR.10

	[image: image1.wmf]
	Conseil économique et social
	Distr. générale
7 mai 2014
Original: français


Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Cinquante-deuxième session
Compte rendu analytique de la première partie (publique)* de la 10e séance
Tenue au Palais Wilson, à Genève, le vendredi 2 mai 2014, à 15 heures

Président(e): 
M. Kerdoun (Vice-Président)
Sommaire

Examen des rapports:
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La séance est ouverte à 15 h 5.



Examen des rapports:

a)
Rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17
du Pacte (suite)
Deuxième et troisième rapports périodiques de Monaco (E/C.12/MCO/2-3; HRI/CORE/MCO/2008; E/C.12/MCO/Q/2-3E/C.12/MCO/Q/2-3/Add.1) (suite)
1. Sur l’invitation du Président, la délégation monégasque reprend place à la table du Comité.

2. Mme Cong s’enquiert du nombre de jeunes en contrat d’apprentissage et de la durée générale de ce type de formation. Elle souhaite également savoir si ces jeunes ont la possibilité de demeurer au service de leur employeur à l’issue de leur apprentissage et si, du fait qu’ils doivent étudier en même temps qu’ils travaillent, certains abandonnent la formation avant de l’avoir achevée.
3. M. Marchán Romero aimerait connaître les politiques publiques que l’État partie a adoptées pour garantir l’accès à la culture des personnes handicapées, des personnes âgées, des personnes démunies et des autres personnes vulnérables.

4. M. Bessi (Monaco) indique que Monaco compte 2 014 employés de maison dûment déclarés, qui jouissent des mêmes droits que les autres travailleurs en matière tant de couverture maladie et accident (professionnels et non professionnels) que de rémunération, de congés ou d’indemnités chômage. En ce qui concerne les employés de maison non déclarés, les inspecteurs du travail ne pouvant accéder directement au domicile privé d’un employeur sans son consentement, ces travailleurs ont la possibilité de faire connaître leur situation aux autorités compétentes, ce qui permet de déclencher des enquêtes.
5. Le système de l’emploi fonctionne de telle manière à Monaco que rares sont les personnes qui exercent une activité professionnelle en l’absence de contrat. Le contrat écrit n’est pas obligatoire, mais tout employeur désireux de recruter du personnel est tenu de déposer une offre d’emploi, puis de soumettre au Service de l’emploi une demande d’embauche précisant notamment la durée du travail hebdomadaire, la classification de l’employé, le descriptif du poste, la durée de la période d’essai et la rémunération mensuelle. Il s’ensuit que même en l’absence de contrat écrit, les autorités disposent de tous les éléments nécessaires pour déterminer la nature d’un contrat de travail et les principales conditions y afférentes.
6. Le travail informel constitue pour Monaco du travail dissimulé, punissable d’amendes, voire de peines d’emprisonnement. L’employeur est tenu de prendre en charge les frais inhérents aux arrêts de travail pour cause de maladie ou d’accident au même titre que si l’employé était déclaré. Il est également tenu de régulariser la situation de l’employé auprès des Caisses sociales de Monaco, notamment. Les inspecteurs du travail sont chargés de procéder à des contrôles, pour lesquels ils sont habilités à se rendre inopinément, de jour comme de nuit, sur tout lieu d’activité professionnelle. Alors que le nombre annuel de contrôles effectués excède le millier, celui des procès-verbaux pour infractions dépasse rarement la quarantaine, ce qui atteste l’efficacité du système en place. En 2012, Monaco a recensé 79 cas de maladie professionnelle et 3 510 accidents du travail, plus du quart de ces accidents étant survenus sur le trajet, notamment à scooter. Les coûts des maladies professionnelles et accidents du travail sont entièrement à la charge de l’employeur.
7. Le salaire horaire minimum en vigueur à Monaco est calqué sur le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) français. Il s’élève actuellement à 9,53 euros, ce qui correspond à un salaire mensuel brut (pour 39 heures de travail hebdomadaires) de 1 610,57 euros, auquel s’ajoute une indemnité de 5 % non soumise à cotisation. Monaco a conclu avec l’Italie et la France deux accords en matière de sécurité sociale, qui permettent le détachement de travailleurs de ces deux pays vers Monaco et inversement, pour une durée maximale d’un an (deux ans à titre exceptionnel). Pendant cette période, s’agissant de sa couverture sociale, le salarié détaché est considéré comme travaillant dans son pays d’origine. Passé cette période, il doit être socialement déclaré dans le pays dans lequel il travaille. À ce titre, pour la Principauté, il bénéficie de toutes les prestations sociales auxquelles a droit un salarié déclaré à Monaco.
8. En ce qui concerne le travail des enfants, Monaco applique une réglementation contraignante, et l’Inspection du travail fait procéder à des contrôles minutieux pour garantir les droits de l’enfant. La loi no 719 du 27 décembre 1961 relative à l’âge d’admission au travail dispose en son article premier que, «avant leur libération de l’obligation scolaire, les enfants ne peuvent être employés, même en qualité d’apprenti, dans aucun établissement de quelque nature qu’il soit, ni dans aucun commerce, industrie ou profession. Sont seuls exceptés les établissements, commerces, industries ou professions où ne sont employés que les membres de la famille sous l’autorité, soit du père, soit de la mère, soit du tuteur». L’obligation scolaire est consacrée dans la loi no 1334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation, qui dispose en son article 3 que «l’enseignement est obligatoire pour tout enfant de l’un ou l’autre sexe depuis l’âge de six ans jusqu’à l’âge de seize ans révolus». La législation monégasque protège tout particulièrement les travailleurs âgés de moins de 18 ans, notamment en limitant leur durée de travail hebdomadaire à 39 heures et en leur interdisant le travail de nuit. L’arrêté ministériel no 58-168 du 29 mai 1958 concernant les mesures particulières d’hygiène et de sécurité du travail des femmes et des enfants leur interdit également les travaux dangereux, ainsi que les travaux contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de blesser leur moralité, et il fixe les limites de charge qu’ils peuvent porter, traîner ou pousser. À Monaco, il n’est pas n’interdit aux étrangers d’occuper des fonctions au sein de syndicats ou de fédérations de syndicats; s’agissant des fédérations, seuls le secrétaire général et le trésorier doivent être de nationalité monégasque.
9. Mme Cotta (Monaco) précise que l’adhésion de Monaco à l’Organisation internationale du Travail et à certaines de ses conventions soulève des questions au regard du droit syndical interne et du système monégasque de priorité dans l’emploi. En matière de santé, la santé mentale, notamment la promotion de la santé mentale et la prévention des troubles mentaux tout au long de la vie, est l’un des axes prioritaires de la politique de santé publique. Les pathologies de santé mentale observées à Monaco sont analogues à celles rencontrées dans les autres pays européens. L’offre de soins permet à toute personne qui présente des troubles d’ordre psychologique de bénéficier, y compris en urgence, d’une prise en charge médicale adaptée. La filière de soins géronto-psychiatriques pluridisciplinaires offre un éventail de ressources adaptées aux besoins des personnes âgées, tant à domicile qu’en institution. La prise en charge des enfants est assurée par différentes structures, dont le centre médico-psychologique, qui offre un environnement moins stigmatisant que l’hôpital, le centre d’accueil thérapeutique à temps partiel et le Centre hospitalier Princesse Grace.
10. Dès déclaration de sa grossesse et jusqu’au deuxième mois après son accouchement, la femme bénéficie d’un régime de protection au travail ainsi que d’un suivi médical mensuel permettant au médecin traitant de signaler à l’autorité judiciaire ou à la Direction de l’action sanitaire et sociale tout comportement de l’intéressée ou de son entourage susceptible de la mettre en danger ou de mettre en danger son enfant.
11. La loi relative à la lutte et à la prévention de violences particulières à l’encontre des femmes, des enfants et des personnes handicapées prévoit des mesures de protection pour ces personnes. Le droit pénal prévoit des circonstances aggravantes pour les actes commis à l’encontre des personnes vulnérables, notamment les personnes âgées. S’agissant de la levée du secret médical, Mme Cotta donne lecture des articles 61 et 64 du Code de procédure pénale qui disposent que toute autorité, tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis, sur-le-champ, au procureur général et de transmettre à ce magistrat tous renseignements, documents et actes pouvant permettre d’en poursuivre la répression et que toute personne ayant acquis la connaissance d’un crime ou d’un délit peut le dénoncer.
12. L’éducation sexuelle et procréative fait partie du programme de sciences de la vie et de la terre, et des activités de sensibilisation aux infections sexuellement transmissibles sont menées chaque année auprès des lycéens. La loi no 1359 de 2009 a porté création d’un centre de coordination prénatale et de soutien familial qui peut fournir les informations et l’accompagnement nécessaires. Une interruption médicale de grossesse ne peut être effectuée que si la vie de la femme enceinte est en danger, si une infection reconnue comme incurable au moment du diagnostic prénatal est détectée chez l’enfant à naître et si la grossesse survient après un viol.
13. Au 1er avril 2014, 79 personnes ont le statut de travailleur handicapé, dont 47 sont orientées en milieu ordinaire de travail et 32 en milieu protégé; le taux d’emploi des travailleurs handicapés en milieu ordinaire est de 53 % contre 45 % en 2008 et celui des travailleurs handicapés en milieu protégé avoisine les 100 %. Les personnes ayant la qualité de travailleur handicapé, qualité reconnue par une commission spéciale, bénéficient d’une garantie de ressources provenant de leur travail qui équivaut à 90 % du SMIC pour les personnes placées en atelier protégé ou en établissement d’aide par le travail, ou à la totalité du SMIC pour celles qui exercent une activité professionnelle en milieu ordinaire. Les travailleurs handicapés qui ne peuvent obtenir par eux-mêmes un emploi en milieu ordinaire peuvent bénéficier d’un accompagnement spécifique. En contrepartie du poste de travail mis à disposition auprès de la Direction de l’action sanitaire et sociale (DASS), l’employeur ne supporte que 15 % du SMIC et des charges sociales, les 85 % restants étant à la charge de l’État. En outre, l’insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire est notamment facilitée par la réalisation de bilans de compétences.
14. Mme Cotta précise que toute personne qui exerce en Principauté de Monaco une activité professionnelle non salariée est tenue d’adhérer aux organismes sociaux. Les assurés sociaux des régimes monégasques peuvent accéder sans limitation de ressources à l’ensemble des soins prodigués sur le territoire monégasque et ceux de revenu très modeste bénéficient d’un régime garantissant qu’aucun dépassement d’honoraire ne leur sera appliqué. Tous les ayants droit d’un régime d’assurance maladie obligatoire bénéficient d’un accès égal aux soins et aux prestations médicales sans aucune discrimination liée à la nationalité. La couverture médicale des enfants est déterminée par le lieu de travail des parents qui en assument la charge effective et permanente. Par ailleurs, si l’exigence de cinq années de résidence pour qu’un étranger puisse prétendre à l’aide sociale n’est pas remise en cause, c’est afin d’éviter qu’un trop grand nombre de personnes ne viennent s’installer à Monaco pour en bénéficier. En revanche, dans des cas particuliers signalés aux services sociaux, les personnes concernées peuvent bénéficier des mécanismes d’aide prévus par la loi, même si elles ne résident pas depuis cinq ans sur le territoire monégasque. En outre, il existe dans la fonction publique plusieurs dispositifs de congé, notamment la mise en disponibilité, qui permet à la mère d’élever son enfant; dans le secteur privé, les salariés peuvent bénéficier de jours de congé pour enfant malade, à concurrence de 35 jours par an.
15. M. Cellario (Monaco) dit qu’il est encore trop tôt pour pouvoir faire le bilan des mesures prises suite aux enquêtes ESPAD (projet européen d’enquêtes scolaires sur l’alcool et d’autres drogues) de 2007 et de 2011, où 10 % des 15-16 ans déclaraient avoir consommé au moins une fois une drogue autre que du cannabis. Sur les 43 dossiers ouverts entre 2006 et 2013 pour violences ou délits sur mineurs, 12 concernaient l’organisation ou la facilitation de l’exploitation sexuelle de mineurs par téléchargement ou mise à disposition de fichiers à caractère pédopornographique. Six procédures ont été ouvertes pour diffusion d’images à caractère pédopornographique au cours de la même période. La loi no 1355 concernant les associations et les fédérations d’associations et la loi no 1382 relative à la prévention et à la répression des violences particulières permettent aux associations d’ester en justice. 
16. Mme Ambrosini (Monaco) dit que les attributions de logement sur le secteur domanial, réservé aux nationaux, se font suivant des critères définis par arrêté ministériel, et qu’une aide nationale au logement peut être allouée en fonction du revenu du foyer. S’agissant du secteur protégé, la législation prévoit l’ordre de priorité des personnes qui y ont accès et autorise l’octroi d’une aide au logement aux nationaux. Des logements appartenant au Gouvernement, sis dans des communes limitrophes, peuvent être attribués aux fonctionnaires. Le parc immobilier de la Caisse nationale de retraite est réservé en priorité aux salariés monégasques.
17. Mme Bras Gomes aimerait en savoir plus sur les mécanismes d’aide prévus pour les étrangers qui résident depuis moins de cinq ans en Principauté. Elle demande si les pères ont droit à un congé pour enfant malade ou si ce droit n’est octroyé qu’aux mères.

18. M. Sadi demande de quelle manière l’État partie entend concilier avec les dispositions du Pacte l’exigence de résidence de cinq ans imposée par les autorités monégasques pour bénéficier de la gratuité de l’aide médicale. Jugeant les conditions pour avoir recours à une interruption de grossesse particulièrement restrictives, il s’enquiert du nombre de femmes qui se rendent à l’étranger pour avorter.

19. Mme Shin demande si la loi relative à la violence familiale est entrée en vigueur et si les professionnels de santé et les enseignants ont l’obligation de signaler les cas de violence familiale. Elle s’enquiert de la gravité des peines auxquelles s’exposent les auteurs de violence contre des personnes handicapées. Elle voudrait en outre savoir si une adolescente peut poursuivre sa scolarité après avoir accouché.

20. Mme Lanteri (Monaco) dit que les adolescentes enceintes bénéficient d’une prise en charge par les services sociaux qui leur permet de reprendre leurs études après l’accouchement. 
21. Mme Pettiti (Monaco) précise que la loi no 1382 relative à la prévention et à la répression des violences particulières, qui est entrée en vigueur, renforce la répression des actes de violence commis notamment dans le cadre familial à l’encontre du conjoint ou des enfants et de toute personne vulnérable, y compris les personnes handicapées. La sanction pénale est aggravée lorsque la victime est une personne vulnérable. Un nouvel article du Code pénal permet la levée du secret professionnel pour les professionnels de santé ou de l’action sociale qui signalent aux autorités des sévices infligés à un mineur ou à une personne vulnérable, dont ils ont eu connaissance. 

22. Mme Lanteri (Monaco) rappelle, s’agissant des critères relatifs aux années de résidence, que les circonstances particulières de Monaco, qui abrite la densité de population la plus élevée au monde et offre les prestations les plus élevées, contraint le Gouvernement à imposer certaines restrictions à ces prestations. 

23. M. Bessi (Monaco) dit que la Principauté de Monaco propose chaque année entre 120 et 130 contrats d’apprentissage. Les apprentis sont essentiellement de nationalité française, monégasque, portugaise ou italienne. À l’issue du contrat d’apprentissage, l’apprenti peut être recruté par son employeur. Il perçoit alors la rémunération minimale correspondant au poste qu’il occupe. On estime que 60 à 70 % des apprentis sont ensuite employés sur le territoire de Monaco. La Principauté prend à sa charge l’intégralité des frais de formation des apprentis domiciliés sur son territoire et la moitié des frais de formation des apprentis domiciliés dans les communes limitrophes. 

24. M. Cellario (Monaco) indique que le Centre scientifique de Monaco emploie 24 personnes dont 9 sont des femmes. Les deux directeurs de recherche sont des femmes. La Principauté participe à de nombreuses actions de coopération scientifique à l’échelle internationale, notamment dans le cadre de l’Accord RAMOGE conclu avec la France et l’Italie pour la protection de l’environnement marin et côtier d’une zone de la Méditerranée. Le Prince souverain de Monaco préside la Commission internationale pour l’exploration scientifique de la Méditerranée, qui organise de nombreux échanges scientifiques auxquels participent l’Institut océanographique et le Centre scientifique de Monaco. L’Institut océanographique et la Fondation Prince Albert II de Monaco mènent des actions de préservation de l’environnement. Des partenariats ont également été mis en place entre les organismes monégasques et des universités et laboratoires de recherche français, et le Centre scientifique de Monaco mène avec l’Organisation mondiale de la Santé des recherches sur l’incidence des changements climatiques sur la santé. S’agissant de l’accès au progrès scientifique et technique, les équipements médicaux dont dispose la Principauté permettent aux résidents monégasques et aux habitants du bassin de population entourant Monaco de bénéficier d’un plateau technique et de soins médicaux de haut niveau. 

25. La Principauté a pour politique de favoriser l’accès de tous et notamment des personnes vulnérables à la culture, notamment grâce aux mesures suivantes: mise à disposition de locaux pour les associations; accessibilité des bâtiments publics aux personnes à mobilité réduite; initiatives de diffusion de la culture auprès des jeunes dans les établissements d’enseignement; gratuité des spectacles ou expositions ou réduction tarifaire accordée aux jeunes, aux personnes âgées ou aux personnes handicapées.

26. Mme Lanteri (Monaco) précise que Monaco héberge également certaines institutions, comme le Bureau hydrographique international ou le secrétariat de l’Accord Ascobans sur la protection des cétacés en mer Noire et en Méditerranée. 

27. M. Atangana (Rapporteur pour Monaco) se félicite du dialogue qui s’est déroulé avec Monaco et dit compter que les observations finales en dégageront la substance.

28. Le Président annonce que le Comité a achevé l’examen des deuxième et troisième rapports périodiques de Monaco et que ses observations finales seront adoptées le 23 mai.

La première partie (publique) de la séance prend fin à 16 h 35.







*
Il n’est pas établi de compte rendu analytique pour la deuxième partie (privée) de la séance.

Le présent compte rendu est sujet à rectifications.

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, à la Section d’édition, bureau E.5108, Palais des Nations, Genève.

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques du Comité seront groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session.
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